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Communauté de Communes 

Pays de Nexon - Monts de Châlus

Å Fusion au 1er janvier 2017 de la Communauté de Communes du Pays de Nexon et 

de la Communauté de Communes des Monts de Châlus

Å 15 communes / 13 300 habitants / Habitat rural dispersé

Å « Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage » (CC Monts de Châlus 2016-2018)

Å Service exercé en régie ïcollecte OMR et Déchèterie (pour Monts de Châlus) et 

adhésion au SICTOM Sud Haute-Vienne (pour Pays de Nexon) 

Å Ressources humaines (2017) : 7,25 ETP sur la gestion des déchets

- Poids des déchets collectés en 2016 :

2016, en kg/habitant
Monts de 

Châlus

Pays de 

Nexon

Ordures ménagères (OMR) 95 kg 220 kg *

Déchets recyclables (CS) 100 kg 70 kg

Déchèterie 305 kg 310 kg

TOTAL 500 kg 600 kg

* Calculé sur le total du SICTOM SHV par rapport au nombre d'habitants.

** Coût aidé (hors TVA) : ensemble des charges de gestion des déchets desquelles sont déduites les ventes, les soutiens et les aides diverses.

- Principaux coûts aidés ** par flux en 2016 :

2016, en €HT/habitant
Monts de 

Châlus

Ordures ménagères (OMR) 50 ú

Déchets recyclables (CS) 10 ú

Déchèterie 25 ú

TOTAL 85 €



Å PHASE D’ETUDE : 2011 - 2012 

Č Etude préalable réalisée par INDDIGO

Č Scénario retenu : Mise en place de la redevance incitative avec LEVEE + PESEE

Å PHASE OPERATIONNELLE ET TECHNIQUE : 2013

Č Enquête de conteneurisation et mise à jour du fichier des redevables

Č Distribution des bacs individuels à ordures ménagères

Č Acquisition des ®quipements avec lôappui du cabinet dô®tudes ANTEA :

- Bacs à ordures ménagères => 98 000 úHT

- Camion de collecte => 114 400 úHT

- Equipement dôidentification et de pes®e (sp®cifique ¨ la RI) => 42 000 úHT

Å PHASE DE TEST : 2014

Č Production de déchets mesurée et facturation à blanc

Č Elaboration de la grille tarifaire (accompagnement par le bureau dô®tudes INDIGGO)

Å MISE EN OEUVRE EFFECTIVE : 2015

Å AUTRES ETAPES : tout au long de la mise en place

Č Campagne de communication 

Č Partenariat avec le SYDED : densification des éco-points, développement du compostage, 

accompagnement des professionnels « gros producteursè de d®chetsé

Č Ouverture élargie de la déchèterie (1/2 journée supplémentaire)

Č Sensibilisation des habitants et du jeune public

Mise en place de la tarification incitative 

sur le secteur des Monts de Châlus



Système mis en place

Å Descriptif du système : REDEVANCE INCITATIVE avec LEVEE + PESEE 

Å Tarifs appliqués en 2015, 2016 et 2017 (sans augmentation) :

Å Exemples : 

- Une personne seule qui sort son bac 12 fois dans lôann®e avec un poids total de 80 kg, payera 109,92 ú

- Un couple qui sort son bac (120 l) 14 fois dans lôann®e avec 120 kg de d®chets, payera 150,28 ú

- Une famille de 4 personnes qui sort son bac (240 l) 14 fois dans lôann®e avec un poids total de 220 kg, payera 179,68 ú



Performances du territoire des 

Monts de Châlus

Evolution des coûts aidés par flux 

en úHT/habitant 62 54 50 50
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Actions en cours et à venir…
Å Etude d’harmonisationet d’optimisationdu service, intégrant

l’extensionde la redevance incitative en cours (novembre 2017 à mars

2018) : mode de gestion, extension RI, collecte en C0,5, extension des

consignes de tri, collecte des emballagesé

Å Prévention, sensibilisation avec le programme dôactions« Territoire Zéro

Déchet Zéro Gaspillage » (2016-2018)

Å Suivi ciblé des situations particulières et des incivilités : 100 foyers

avec plus de 400 kg, 200 foyers nôayantpas sorti leur bac en 2016, erreurs

de tri, dépôts sauvages, etc.

Contacts à la Communauté de Communes :

Julie CHANTRE,

Responsable du pôle Aménagement du Territoire et Environnement

Marylou KRAUS,

Animatrice de prévention des déchets

05 87 31 00 46 - ambassadeur.tri@montsdechalus.fr

En conclusion : Il est essentiel que les élus soient convaincus pour que la

tarification incitative fonctionne. Il faut également des personnes motivées

pour faire prendre conscience aux habitants que les déchets ont un coût et

que cette politique de tarification est nécessaire.


